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n° 43 911 du 27 mai 2010

dans l’affaire x / I

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 février 2010 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 janvier 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 29 avril 2010 convoquant les parties à l’audience du 17 mai 2010.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. HAYFRON-BENJAMIN, avocat,

et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine peul et de religion musulmane.

Vous résidiez à Conakry depuis un an, avec votre oncle, Abdoul Sow. En avril 2008, vous avez

commencé une relation amoureuse avec une jeune fille chrétienne et originaire de la Guinée forestière.

En juillet 2008, vous avez demandé votre amie en mariage . Son père, commandant à l’escadron de

Matam, a refusé votre demande à cause de votre ethnie et de votre religion.

Il vous a demandé de ne plus fréquenter sa fille, ce que vous n’avez pas fait. Le 6 octobre 2008, il vous

a fait arrêter et libérer, après une semaine de détention, à la condition de ne plus la voir. Vous avez

continué à vous fréquenter et votre amie est tombée enceinte. Vous avez été arrêté sur l’ordre du père
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de cette dernière le 25 décembre 2008 et détenu durant 2 mois environ. Vous avez été menacé de mort.

Votre amie a négocié votre évasion avec une personne qui travaillait à l’escadron. Vous avez pris la

fuite le 28 février 2009 et êtes parti vous réfugier chez votre oncle. Des militaires y sont venus vous

chercher à plusieurs reprises, sans vous trouver. Votre oncle vous a fait quitter le pays le 7 mars 2008,

pour la Belgique, muni d’un passeport à votre nom et de votre photo, en compagnie d’un passeur.

Vous êtes arrivé en Belgique le 8 mars 2009 et avez introduit une demande d’asile le 9 mars 2009.

B Motivation

Il ressort de l'analyse de vos déclarations qu’il n’existe pas, dans votre chef une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. J’estime, en outre, qu’il n’existe pas

de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, vous fondez l’intégralité de votre demande sur deux arrestations dont vous prétendez avoir fait

l’objet pour avoir eu des relations avec une jeune femme et pour avoir provoqué sa grossesse. Selon

vos déclarations, celle-ci est originaire de la Guinée forestière, de religion chrétienne et est la fille d’un

commandant. Ce dernier aurait refusé de vous laisser épouser sa fille car vous êtes d'ethnie peul et de

religion musulmane. Toutefois, à les supposer avérés, quod non en l’espèce (voir infra), ces faits ne se

rattachent aucunement à l’un des critères repris dans la Convention de Genève à savoir l’existence

d’une crainte fondée en raison de la race, de la religion, de la nationalité, de l’appartenance à un certain

groupe social ou d'opinions politiques. Ces incarcérations que vous invoquez à l'appui de votre

demande d'asile, par le père (militaire) et le frère (militaire) d’une jeune fille que vous avez mise

enceinte s’apparentent à un conflit présentant un caractère privé et ne relèvent nullement de l’un de ces

critères, quand bien même ces détentions sont le fait de deux militaires guinéens, ces derniers ayant agi

à titre privé.

Par ailleurs, il n'existe pas de motifs avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que prévues par l’art 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15 décembre 1980).

Tout d'abord, l'analyse de vos déclarations fait apparaître de telles imprécisions qu'il nous est permis de

remettre en cause la réalité des faits invoqués. Ainsi, concernant votre amie, bien que vous prétendez

l’avoir fréquentée durant 10 mois environ, vous ne fournissez que très peu d'informations sur celle-ci,

que ce soit sur son physique, sur sa vie, sa famille ou sur ses activités. En effet, vous vous êtes borné à

dire que "votre amie est gentille, qu'elle n'a aucun problème, qu'elle ne fait pas de distinction envers les

ethnies, que ce soient les soussous, peuls..."( voir notes d'audition, p. 4). Sur sa description physique,

vos propos sont très lacunaires (voir notes d'audition, p.4-5). Interrogé ensuite sur sa vie et ses activités,

vous vous bornez à dire qu'elle est élève, qu'elle va à l'école et révise ses cours. Vous ne pouvez

donner le nom d'aucune de ses amies et êtes peu prolixe sur vos sujets de discussion ou sur des

anecdotes vécues ensemble (voir notes, p.5-9). Si vous pouvez préciser qu'elle est chrétienne, vous ne

pouvez dire quelle église elle fréquentait (voir notes p. 5). Si vous connaissez son ethnie, vous ne

pouvez préciser quel est son village natal (voir notes, p. 8). Quand bien même vous êtes en mesure par

la suite de répondre à des questions précises telles que le nom de ses parents et de ses frères,

l'ensemble de vos déclarations à son sujet ne nous convainquent pas sur le vécu de cette relation et

partant, sur la réalité des craintes invoquées. De même, alors que vous dites que le père de votre amie

est commandant à l'escadron de Matam, vous ne pouvez fournir aucune autre précision sur ce dernier

de même que vous n'êtes pas en mesure de le décrire de manière détaillée (voir notes, p.6-8).

De plus, une contradiction importante est apparue à l’analyse de vos déclarations entre vos déclarations

à l’Office des Etrangers et celles au Commissariat général. Ainsi, vous aviez déclaré à l’Office précité

que vous aviez été arrêté par le frère de votre amie le 25 décembre 2008, soit lors de votre deuxième

arrestation (voir rapport de l'Office, rubrique 34). Par contre, lors de l'audition au Commissariat général,

vous avez précisé que le frère en question vous a arrêté en octobre 2008, soit lors de la première

arrestation (voir notes d'audition, p.8). Cette contradiction, parce qu'elle porte sur un point important de

votre récit, empêche de tenir pour établis les faits tels que relatés.

Ensuite, il y a lieu de relever qu'après votre évasion en février 2009, vous êtes retourné chez votre oncle

à Concasseur où vous viviez depuis un an (voir notes p.9). Quand bien même vous viviez dans une

annexe de la maison avant votre arrestation, il est incohérent que vous vous réfugiez chez votre oncle

alors que vous dites vous être évadé et craindre les représailles du père de votre amie.
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En outre, vous n'êtes pas convainquant sur les raisons pour lesquelles vous ne pourriez pas aller vous

installer ailleurs en Guinée. Vous dites en effet que le seul moyen pour quitter la capitale est de passer

par le barrage du km 36, qu'il y a beaucoup de policiers et que l'on doit montrer sa carte d'identité et que

dès lors vous ne pourriez pas le franchir. A cet égard, il est à remarquer que vous avez quitté la Guinée

par l'aéroport avec un passeport à votre nom et avec votre photo, ce qui rend vos déclarations peu

crédibles. De même, vous affirmez que le km 36 est la seule sortie obligée pour quitter la ville et qu'on

ne peut pas passer ailleurs (par la brousse par exemple), ce qui n'est pas crédible. Partant, rien dans

vos déclarations n'indique que vous ne pourriez vous installer dans une autre région de Guinée sans y

rencontrer de problème.

Au surplus, vous dites que l'islam prévoit la lapidation pour avoir mis enceinte une fille hors mariage,

même si vous reconnaissez que la lapidation n'est pas appliquée dans les faits. Interrogé sur ce que

prévoit la loi guinéenne, vous dites que c'est également interdit et que la loi prévoit l'emprisonnement

(voir notes, p. 6). A ce sujet, il est à remarquer que vos propos ne correspondent pas aux informations

en notre possession (voir informations dont copie est jointe au dossier administratif). Qui plus est, selon

vos déclarations, votre amie n'a eu selon vos propos aucun problème avec son père, car "avoir un

enfant hors mariage ne pose pas de problème pour les chrétiens". Il est peu cohérent que le père de

votre amie vous fasse arrêter et souhaite votre mort pour avoir mis enceinte sa fille et par contre tolère

la grossesse hors mariage de sa fille.

Au vu de l'absence de crédibilité et au vu des différents éléments mentionnés ci-dessus, il n’est pas

permis de conclure en l’existence dans votre chef d’une crainte de persécution au sens de l’art 1er, par

A , al 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n’est pas davantage permis de conclure en

l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire, à savoir la peine de mort ou l'exécution; la torture ou les traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; les menaces graves contre

la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

Depuis le 28 septembre 2009, date d’une répression violente par les autorités d’une manifestation de

l’opposition, et l’attentat du 3 décembre 2009 contre le Président Dadis, la situation sécuritaire en

Guinée s’est fortement détériorée (voir les informations objectives versées au dossier administratif). De

nombreuses violations des droits de l’Homme ont été commises par certaines forces de sécurité. La

Guinée est, en l’état actuel, confrontée à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés

et sporadiques de violence et autres actes analogues de même qu’à des arrestations massives surtout

parmi les militaires et les proches de l’aide de camp suspecté d’avoir tiré sur le président. Si des

observateurs craignent que ces troubles et violations des droits de l’Homme qui actuellement demeurent

ciblés ne s’étendent, force est de constater qu’actuellement ce n’est pas le cas.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Non seulement il ressort des informations susmentionnées que la

Guinée n’est pas confrontée à une situation de violence aveugle, mais il convient également de relever

qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il

n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de

l’article 48/4, §2.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile

sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.
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3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, le requérant soulève un moyen unique pris de la violation

de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et

l'éloignement des étrangers (ci après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») et des articles 2 et 3

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l‘erreur

manifeste d’appréciation, dans lequel, en substance, il conteste chacun des motifs fondant la décision

entreprise.

3.1.1. Il fait ainsi valoir, concernant l’absence de rattachement des faits qu’il a relatés à l’un des cinq

critères énumérés par la Convention de Genève, que le père de son amie s’est opposé à leur relation à

cause de sa religion et de son origine ethnique et qu’il ne peut compter sur la protection de ses autorités

au vu du grade de commandant de celui-ci au sein de l’armée guinéenne, laquelle contrôle tout le pays à

l’heure actuelle.

3.1.2. Il conteste également l’absence de crédibilité de son récit et soutient à cet égard que les

imprécisions qui lui sont reprochées sont imputables au stress éprouvé lors de son audition. Il argue en

outre qu’il est peu instruit, qu’il ne maîtrise pas la subtilité terminologique exigée par la partie

défenderesse et qu’il est possible que l’interprète ait mal traduit ses propos. Il attribue la contradiction

retenue dans l’acte querellé à une confusion entre ses deux arrestations en raison du stress éprouvé à

l’évocation de ces évènements. Il explique également que son oncle possède une grande concession

avec une annexe ce qui en faisait un endroit à l’abri des regards indiscrets.

3.1.3. Quant au fait qu’il aurait pu s’installer ailleurs en Guinée, il souligne que le dossier administratif

précise que tout le pays est sous contrôle militaire et ajoute que c’est son oncle qui a décidé de son

départ.

3.1.4. Il explique également qu’il méconnaît les lois de son pays parce qu’il se désintéresse totalement

de la politique et socio-économique de son pays.

3.2. En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision litigieuse, de réexaminer la

demande et de reconnaître la qualité de réfugié au requérant, ou à tout le moins, de lui octroyer le

bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Questions préalables

En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, il est inopérant. En effet, lorsque le

Conseil statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas à une

évaluation marginale de l’erreur manifeste d’appréciation, mais il procède à un examen de l’ensemble

des faits de la cause. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas

uniquement d’une erreur manifeste d’appréciation.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris la décision querellée et refusé, par

conséquent, de reconnaître au requérant la qualité de réfugié en se fondant sur la triple circonstance

que les faits allégués ne seraient rattachables à aucun des critères énumérés par la Convention de

Genève, que le récit relaté ne serait pas crédible eu égard à la présence d’imprécisions, d’une

contradiction et d’incohérences dans les déclarations du requérant et que rien dans ses propos ne

permet de penser qu’il ne pourrait trouver refuge à l’intérieur même de son pays en s’installant dans une

autre région que celle où les persécutions ont eu lieu.

5.2. Chacun de ces trois motifs suffit, à lui seul, à justifier valablement la décision litigieuse. Or, le

Conseil constate que le deuxième motif qui a trait à l’absence de crédibilité du récit relaté est établi à

l’examen du dossier administratif,pertinent et n’est pas sérieusement contesté par le requérant en

termes de requête.

5.2.1. Il s’avère en effet, à la lecture des notes prises lors de l’audition du requérant, que les

nombreuses imprécisions qui lui sont reprochées à propos de son amie et de la relation qu’ils ont

entretenue sont exactes. Les déclarations du requérant restent très conventionnelles et impersonnelles

et le requérant se montre peu prolixe quant au physique de sa compagne, quant à sa vie ou à ses
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activités, et ne peut expliquer aucune anecdote ou particularité qui a marqué leur relation et qui

permettrait d’établir qu’il ait réellement vécu celle-ci, et ce, malgré l’invitation de l’agent traitant à se

montrer précis et à donner plus de détails (p. 4, 5, 9). La même inconsistance caractérise ses

déclarations relatives au père de son amie, dont il ne peut non plus donner aucune description précise

(p. 6 et 8 du rapport d’audition du 3 septembre 2009).

5.2.2. En termes de requête, le requérant se contente d’expliquer les griefs qui lui sont faits par son état

de stress et son profil peu instruit qui fait qu’il ne maîtrise pas la subtilité terminologique exigée par la

partie adverse. Ces explications ne convainquent pas. Elles ne trouvent en effet aucun écho dans le

dossier administratif dont il ne ressort nullement que le requérant aurait souffert d’un état de stress tel

qu’il l’aurait inhibé au point de ne pouvoir décrire sa petite amie ou relater des anecdotes au sujet de

leur relation; éléments qui en outre ne nécessitent pas une maîtrise particulière de la langue. Quant à la

possibilité qu’il y ait eu des erreurs de traduction. Le Conseil estime qu’une telle critique, à défaut d’être

plus précise, ne peut être retenue, et ce d’autant plus qu’il ne ressort aucunement du rapport d’audition

que le requérant aurait éprouvé des difficultés à comprendre l’interprète qui l’assistait.

5.2.3. Le Conseil constate que ces imprécisions portent sur des éléments essentiels du récit du

requérant - à savoir, sa compagne avec qui il entretenait une relation depuis près d’un an et qui est à la

base des faits invoqués à l’appui de sa demande et le père de celle-ci qui l’aurait arrêté, emprisonné et

menacé - et estime, en conséquence, que le Commissaire général a pu considérer que ces lacunes

étaient tout à fait déterminantes et qu’elles l’empêchaient de tenir pour établis les faits invoqués par le

requérant et, partant, le bien-fondé de sa crainte.

5.2.4. La contradiction relevée par la partie adverse et portant sur le fait de savoir si le frère de son amie

a participé à sa première ou à sa seconde arrestation est également établie et ne peut au vu de la

précision des termes employés et du caractère marquant de ce type « d’incident » s’expliquer

uniquement par une confusion entre les deux évènements. Cette contradiction n’est pas, en elle-même

déterminante mais la partie défenderesse a pu la prendre en considération pour apprécier la crédibilité

globale de son récit.

5.3. En définitive, le Conseil constate que la partie requérante ne produit aucun document probant à

l’appui de sa demande d’asile et que, dès lors que ses prétentions ne reposent que sur ses propres

déclarations, le Commissaire général a pu légitimement constater, sur le vu des griefs exposés ci-avant,

que celles-ci n’étaient pas du tout crédibles, et ce nonobstant le fait que l’incohérence tirée du fait qu’il

se serait réfugié chez son oncle ne peut être retenue dès lors qu’il s’agit de deux oncles différents.

5.4. Comme expliqué précédemment, le Conseil estime que ce motif suffit à lui seul à fonder

adéquatement la décision attaquée et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs

de cette décision et les arguments s’y rapportant, cet examen ne pouvant induire une autre conclusion.

5.5. Il s’ensuit, qu’au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, le moyen unique n’est pas

fondé. En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste

éloigné par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Le requérant sollicite, à titre subsidiaire, l’octroi du statut de la protection visé à l’article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980.

6.2. Il argumente, à cet égard, qu’il provient de Guinée, pays qui a subi en décembre 2008 un coup

d’état et où beaucoup de tueries, de vols et de viols sont commis par les soldats payés pour ces

exactions comme en témoigne les documents déposés au dossier administratif. Il estime en

conséquence qu’il risque d’être victime de la violence aveugle dont se rendent coupables les militaires

guinéens actuellement au pouvoir.

6.3. Le Conseil constate à l’examen du dossier administratif, et plus particulièrement de la note

déposée par la partie défenderesse et intitulée « subject related briefing - Guinée – Situation

sécuritaire » datée du 11 décembre 2009 et actualisée au 1er avril 2010, que la Guinée a connu de

graves violations des droits de l’homme, notamment lors du rassemblement du 28 septembre 2009 et

suite à l’attentat du 3 décembre 2009, et observe la persistance d’un climat d’insécurité dans ce pays.
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6.4. Si ce contexte particulier doit inciter les autorités compétentes à continuer de faire preuve d’une

grande prudence dans l’examen des demandes d’asile de personnes originaires de Guinée, le Conseil

rappelle néanmoins que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays

encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe

en effet au demandeur de démontrer in concreto qu’il encourt personnellement un risque de subir des

atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays.

6.5. En l’espèce, des sources fiables font bien état de violations des droits fondamentaux de l’individu

dans le pays d’origine du requérant, celui-ci ne formule cependant aucun moyen donnant à croire qu’il

encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou

dégradants.

6.6. D’autre part, dans la mesure où il a déjà jugé que les faits invoqués à l’appui de sa demande d’asile

manquent de crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir,

sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans

son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article

48/4, §2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.7. La décision dont appel considère ensuite que la situation prévalant actuellement en Guinée ne

permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, §2, c, de

la loi du 15 décembre 1980. En termes de requête, le requérant ne fait valoir aucun élément particulier

sur ce point.

6.8. Au vu des informations fournies par les parties et en l’absence de toute information susceptible de

contredire les constatations faites par le Commissaire général concernant la situation prévalant

actuellement en Guinée, il apparaît que ce dernier a légitimement pu conclure à l’absence de conflit

armé dans ce pays. L’une des conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de

la loi du 15 décembre 1980, à savoir l’existence d’un conflit armé, fait en conséquence défaut, en sorte

que la partie requérante ne peut se prévaloir de cette disposition.

6.9. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Examiné sous l’angle de cette disposition, le moyen unique

n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mai deux mille dix par :

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


